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MINISTERE DE LA POSTE 

ET DES TELECOMMUNICATIONS  
 
Arrêté du 7 Rajab 1446 correspondant au 7 janvier 2025 

modifiant l’arrêté du 3 Rajab 1442 correspondant au 
15 février 2021 fixant la liste nominative des membres 
du conseil d’administration « d’Algérie Poste ». 

———— 

Par arrêté du 7 Rajab 1446 correspondant au 7 janvier 2025, 
l’arrêté du 3 Rajab 1442 correspondant au 15 février 2021, 
modifié, fixant la liste nominative des membres du conseil 
d’administration « d’Algérie Poste », est modifié comme suit : 

« — Mouloud Leham, représentant du ministre chargé de 
la poste, président  ; 

.................. (le reste sans changement) .................. ». 
————H———— 

 
Arrêté du 7 Rajab 1446 correspondant au 7 janvier 2025 

modifiant l’arrêté du 20 Joumada El Oula 1444 
correspondant au 14 décembre 2022 fixant la liste 
nominative des membres du conseil d'administration 
de l'agence nationale des fréquences. 

———— 

Par arrêté du 7 Rajab 1446 correspondant au 7 janvier 
2025, l’arrêté du 20 Joumada El Oula 1444 correspondant 
au 14 décembre 2022, modifié, fixant la liste nominative des 
membres du conseil d’administration de l'agence nationale 
des fréquences, est modifié comme suit : 

« — ......................................... (sans changement jusqu’à)  

— Linda Kahlouche, représentante du ministre chargé des 
affaires étrangères, membre  ; 

 ...................... (le reste sans changement) ..................... ». 
————H———— 

 
Arrêté du 22 Rajab 1446 correspondant au 22 janvier 

2025 modifiant l’arrêté du 29 Rabie El Aouel 1442 
correspondant au 15 novembre 2020 fixant la liste 
nominative des membres du conseil d'administration de 
l’agence nationale de promotion et de développement 
des parcs technologiques. 

———— 

Par arrêté du 22 Rajab 1446 correspondant au 22 janvier 
2025, l’arrêté du 29 Rabie El Aouel 1442 correspondant au 
15 novembre 2020, modifié, fixant la liste nominative des 
membres du conseil d'administration de l’agence nationale 
de promotion et de développement des parcs technologiques, 
est modifié comme suit : 

« — Nawel Djamakebir, représentante du ministre chargé 
des télécommunications, présidente  ; 

— ........................................... (sans changement jusqu’à)  

— Abdelkrim Madani, représentant du ministre des 
finances, membre ; 

— ........................................... (sans changement jusqu’à)  

— Chemseddine Bemmoussat, représentant du ministre 
chargé des start-up, membre ; 

........................ (le reste sans changement) ..................... ». 

 
MINISTERE DE LA SOLIDARITE NATIONALE, 

DE LA FAMILLE ET DE LA CONDITION 
DE LA FEMME 

 
Arrêté du 23 Rajab 1446 correspondant au 23 janvier 

2025 fixant la liste nominative des membres du 
comité sectoriel permanent de la recherche 
scientifique et du développement technologique du 
ministère de la solidarité nationale, de la famille et 
de la condition de la femme. 

———— 
 
Par arrêté du 23 Rajab 1446 correspondant au 23 janvier 

2025, la liste nominative des membres du comité sectoriel 
permanent de la recherche scientifique et du développement 
technologique du ministère de la solidarité nationale, de la 
famille et de la condition de la femme est fixée 
conformément aux dispositions de l’article 4 du décret 
exécutif n° 99-243 du 21 Rajab 1420 correspondant au 31 
octobre 1999 fixant l’organisation et le fonctionnement des 
comités sectoriels permanents de recherche scientifique et 
de développement technologique, pour une durée de cinq (5) 
ans renouvelable une seule fois, comme suit : 
 
1- Au titre des représentants de l'administration centrale : 

Mmes. et MM. : 

— Doudja Djeddi, directrice des études, de la planification 
et des systèmes d’information ; 

— Mohamed Chermat, directeur du mouvement associatif 
et de l’action humanitaire ; 

— Messaouda Lamri, sous-directrice du soutien à l’insertion 
sociale et professionnelle des personnes handicapées ; 

— Nassima Djeddi, sous-directrice de l’aide sociale aux 
personnes handicapées ; 

— Farid Chaoui, sous-directeur de l’enfance et de 
l’adolescence en difficulté sociale et en danger moral ; 

— Zahia Sebiat, sous-directrice de la prise en charge et du 
bien-être des personnes âgées ; 

— Salima Ouboussaad, sous-directrice du développement 
social et de la promotion des dispositifs d’insertion sociale ; 

— Moufida Bouannane, sous-directrice des programmes, 
du suivi et du contrôle de la formation. 
 
2- Au titre des représentants des établissements et des  

organismes relevant du secteur de la solidarité nationale, 
de la famille et de la condition de la femme : 

Mmes. et MM. : 

— Houria Badani, représentante de l’agence du 
développement social ; 

— Abdessamed Nadir, représentant du centre national de 
formation des personnels spécialisés des établissements pour 
handicapés de Constantine ; 

— Sabiha Abdoune, représentante du centre national de 
formation professionnelle pour les handicapés physiques de 
Khemisti ; 

— Adel Akroume, représentant du centre national de 
formation du personnel spécialisé dans l’enfance assistée, la 
protecion de l’enfance, l’adolescence et de l’aide sociale de 
Birkhadem. 
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